
 
 

Bulletin d'adhésion ou de renouvellement 
 

Vous souhaitez adhérer ou renouveler votre soutien à Horizons Nouveaux : la cotisation est de 10 € par adhérent 
Merci de compléter les informations ci-dessous : 

 

NOM Prénom 
 

Rue ou lieu-dit 
 

Code postal/Ville  

Adresse courriel  

Téléphone  

 

Verse 10 €  pour adhérer à l’association Horizons Nouveaux pour l’année : 20…. 
 
Souhaite recevoir le bulletin de l’association :  par voie postale  par courriel  

 
Souhaite soutenir les actions de l'association Horizons Nouveaux 

* en versant un DON de  30 € 50 € 70 € 100 € Autre montant __________€ 

*en effectuant des versements mensuels 
 

Souhaite un reçu fiscal :  OUI    NON         (Un reçu fiscal est délivré à partir de 20 €) 
 

 
Les versements peuvent se faire : 

 
     Par chèque à l'ordre de “ Horizons Nouveaux 85000 La Roche sur Yon”. 

 
  Par ordre de virement de ma banque au compte CREDIT AGRICOLE de l'association. 

 
  

14706 00183 73972716810 73  FR 76 1470 6001 8373 9727 1681 073 AGRIFRPP847 

Banque Agence Numéro de Compte Clé RIB Code IBAN BIC 

 
Devenir adhérent vous donne droit de vote à l'Assemblée Générale et vous permet d'être informé 
de la vie de l'association par un journal qui paraît en juin et en décembre. 

 

 
Association loi 1901 fondée en 1993 par les Sœurs de Mormaison (Sœurs des Sacrés Cœurs) et déclarée à la 
Préfecture de la Roche sur Yon le 25 février 1993. 
Elle a pour but d'aider les Sœurs des sacrés Cœurs dans leurs projets de développement (éducation, santé, promotion 
rurale, familiale, sociale ...) là où elles ont des communautés à Madagascar, en République Dominicaine, au Congo 
Brazzaville et permettre la rencontre des personnes, des cultures, pour l'amitié, la connaissance mutuelle, la coopération. 

€/mois 

Réduction d'impôts 
Votre don ou vos versements mensuels donnent lieu à la délivrance d'un reçu fiscal que vous 

pourrez joindre à votre déclaration de revenus afin de pouvoir bénéficier d'une réduction d'impôts de 
66 % dans la limite de 20 % du revenu imposable au titre des « dons et versements effectués au profit 
d'une association reconnue d'intérêt général » prévue par l'article 200-1 du code général des impôts. 

À renvoyer à 
HORIZONS NOUVEAUX 

20 B Rue Charlemagne  
85000 LA ROCHE SUR YON 

Courriel : horizonsnouveaux85@gmail.com 

Attention  
Changement d’adresse ! 

 


